
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

EExxeerrcceerr  uunnee  aaccttiivviittéé  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ddaannss  uunn  llooggeemmeenntt  

FFoorrmmaalliittééss  pprrééaallaabblleess  àà  ll’’oobbtteennttiioonn  
dd’’uunnee  aauuttoorriissaattiioonn  tteemmppoorraaiirree  ddee  cchhaannggeemmeenntt  dd’’uussaaggee  

 

Activité professionnelle 
libérale et/ou commerciale Activité 

professionnelle 
libérale  

 
 

Personne 
physique 

uniquement 
 
 

 
Dispensé 

 
d’autorisation 

Autorisation temporaire personnelle 
délivrée à chaque professionnel libéral (2 maximum) 

 et non à l’éventuelle structure sociétale constituée entre eux 

 
valable pendant la durée de l’activité 

 

Attestation d’activité à transmettre annuellement 

R
ég

im
e 

d’
au

to
ris

at
io

n 

En cas de demande auprès du service de l’urbanisme de la Ville de Toulouse 
d’un changement de destination d’un local d’habitation en une autre destination, 

l’autorisation d’urbanisme sollicitée étant à caractère définitif et conduisant par ailleurs à la perte d’une surface en habitation, 

une demande de changement d’usage avec compensation doit être déposée parallèlement. 
 

NOTA 

 Le local d’habitation objet du changement d’usage devra, même en cas de réalisation 
de travaux de transformation, conserver les aménagements existants indispensables à l’habitation. 
 Le changement d’usage sollicité ne doit pas être interdit par le règlement de copropriété et, 
ne doit engendrer ni nuisance, ni danger pour le voisinage et, ne conduire à aucun désordre pour le bâti. 
 Les autorisations de changement d’usage délivrées par la Ville de Toulouse le sont sous réserve du droit des tiers. 
Il convient de s’assurer du respect des autres législations applicables : urbanisme, ERP (Etablissement Recevant du Public) … 
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LLooggeemmeenntt  
uuttiilliisséé  eenn  ttoottaalliittéé  

ppoouurr  uunn  aauuttrree  uussaaggee  

Equipement 
public ou 
d’intérêt 
collectif 

 

Personne 
physique 

ou Personne 
morale 

(à titre d’exception)  

Sans 
réception de 
clientèle, 

ni de 
marchandise 

Avec réception 

de clientèle, 

et/ou de marchandise 

En RDC 
ou en étage 

En RDC 
ou en étage En RDC 

uniquement 

RRééssiiddeennccee  PPrriinncciippaallee  
UUssaaggee  mmiixxttee  

UUttiilliissaattiioonn    ppaarrttiieellllee  ppoouurr  uunn  aauuttrree  uussaaggee  

  

Autorisation 
temporaire 

 
valable pendant 

la durée de l’activité 
 

Attestation d’activité  
à transmettre annuellement 

 

Autorisation de la copropriété obligatoire 

Respect des dispositions des documents d’urbanisme en vigueur 
(protection, développement de la diversité commerciale, artisanale et/ou de service…) 

 

R
égim

e d’autorisation 


